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Introduction

Au cours des dernières décennies, on observe au Québec une augmentation du nombre de familles 
monoparentales. Cette évolution s’inscrit dans un ensemble de mutations sociales, économiques, 
culturelles et politiques qui caractérisent les sociétés occidentales, dont témoignent notamment une 
baisse du taux de nuptialité, une hausse du nombre de naissances hors mariage et une augmen-
tation des divorces ou des séparations. Aujourd’hui, la monoparentalité découle d’une variété de 
situations, que ce soit du veuvage, d’une séparation ou du choix pour une personne d’avoir un enfant 
seule. Elle renvoie à un état matrimonial pouvant ou non être temporaire, considérant la possibilité 
de créer une nouvelle union et de fonder une famille dite recomposée.

Depuis sa création en 1973, le Conseil du statut de la femme se préoccupe des conditions de vie des 
Québécoises et de leurs familles, notamment de celles des ex-conjointes de fait et de leurs enfants. 
Devant les transformations du couple et de la famille, et la persistance d’un partage inégal des 
responsabilités domestiques et parentales, le Conseil a notamment fait valoir en 2014 l’importance 
de réformer le Code civil afin d’atténuer les conséquences financières de la rupture pour le conjoint 
vulnérable.

Il apparaît pertinent au Conseil de jeter un regard sur les familles québécoises, en particulier sur 
celles dirigées par un seul parent. Dans quelle mesure la monoparentalité est-elle fréquente au Qué-
bec ? Comment cet état matrimonial est-il perçu dans la population ? Et jusqu’à quel point les condi-
tions socioéconomiques des familles monoparentales se distinguent-elles de celles des familles 
biparentales ? C’est à ces questions que la présente étude entend fournir des éléments de réponse, 
sur la base de données quantitatives et qualitatives.

D’abord, la première section se penche sur les représentations sociales à l’égard de la monoparen-
talité du XIXe au XXIe siècle, au moyen d’études et d’enquêtes.

Ensuite, la deuxième section met en lumière l’évolution de la monoparentalité au cours des cin-
quante dernières décennies, sur la base des données de recensement.

Enfin, la troisième section dresse un portrait socioéconomique des familles monoparentales 
d’aujourd’hui.
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1 Évolution des représentations sociales 
 de la monoparentalité

Les mères élevant seules leurs enfants ont été longtemps sujettes à la réprobation morale, 
leur situation étant vue comme « le symptôme d’une remise en question des valeurs tradi-
tionnelles et, surtout, du rôle de la femme au sein du couple, de la famille et de la société » 
(Desjardins, 1983, p. 3). Sous l’effet de la libéralisation du divorce en 1968, de la recrudes-
cence d’un type d’engagement conjugal moins contraignant (l’union de fait) que le mariage 
et de diverses mutations sociales, la monoparentalité est devenue au XXIe siècle un phéno-
mène courant. Comment l’ensemble de ces mutations sociales amorcées dans les années 
1960 a-t-il pu modifier le regard porté sur la monoparentalité ? La présente section met en 
lumière quelques écrits ou enquêtes qui fournissent des éléments de réponse à cette ques-
tion.

1.1 De la réprobation morale au XIXe siècle...

Au XIXe siècle, la réprobation morale vis-à-vis des naissances hors mariage était si grande 
qu’il s’avérait quasi impossible pour une jeune mère d’élever seule son enfant, sauf si elle 
était veuve. Devant les naissances illégitimes, des hôpitaux dédiés aux filles-mères et 
des orphelinats ont été mis sur pied sous la responsabilité des communautés religieuses 
(Linteau, Durocher et Robert, 1989). En guise d’exemple, une étude du Service des archives 
des Sœurs du Bon-Pasteur de Québec décrit ainsi le contexte dans lequel a eu lieu la fonda-
tion de l’Hôpital de la Miséricorde dans la ville de Québec : 

« Pauvreté et prostitution pullulaient dans les rues de la ville, menant 
de plus en plus souvent à des situations malheureuses. Les abandons 
de nouveau-nés se multipliaient, ce qui poussa les autorités du Parlement 
canadien à faire appel aux religieuses de l’Hôtel-Dieu, qui se chargèrent 
de faire adopter ou de mettre en pension ces petits abandonnés à partir 
de 1801 » (Bergeron, 2009, p. 2).

L’œuvre se réalise, améliorant les conditions de vie des parturientes et de leurs bébés, sans 
toutefois que les mentalités changent.

« Les conditions des mères célibataires s’améliorent donc à la Miséricorde, 
mais dans la société, elles sont toujours considérées comme des parias. 
Elles sont victimes de préjugés et doivent vivre leur grossesse en secret. 
Certaines sont rejetées par leur famille et d’autres mentent à leurs proches, 
prétextant un voyage, afin d’éviter le même sort » (Bergeron, 2009, p. 3).

Une telle perception, liée à la consécration du couple hétérosexuel marié comme seul cadre 
légitime de la naissance et de la filiation, a continué d’exister durant plusieurs décennies, en 
fait jusqu’à la Révolution tranquille. Durant les années d’entre-deux-guerres, un enfant qui 
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naissait sans père naissait sans famille. Sa venue était le signe d’une faute tellement grave 
que la femme qui le portait allait tout faire pour dissimuler sa grossesse et accoucher loin de 
son milieu. Andrée Lévesque le confirme : « Pour survivre économiquement, pour regagner 
son rang social, la mère célibataire avait rarement le choix de ne pas laisser son enfant à 
la crèche » (1989, p. 136). Mireille Bergeron décrit bien l’ostracisme que subissaient les filles-
mères dans la société québécoise du début du XXe siècle : « Les pauvres filles qui étaient 
contraintes de se séparer de leur enfant accouchaient le plus souvent dans des conditions 
difficiles et ne recevaient que peu ou pas de soins. Elles étaient partout considérées comme 
des brebis égarées et étaient tenues responsables de leur condition » (2009, p. 2).

1.2 … à une timide acceptation au XXe siècle

Les femmes cheffes de famille monoparentale sont perçues différemment selon ce qui les 
a menées à cette situation, mais toutes font l’objet de préjugés. Les veuves et les femmes 
abandonnées attirent la sympathie ou la pitié, tandis que les femmes séparées ou divorcées 
sont perçues comme menaçantes pour les couples et que les mères célibataires sont mal 
acceptées (Lévesque, 1989). Face au modèle dominant de la famille biparentale, elles sont 
considérées comme anormales parce qu’elles vivent et élèvent leurs enfants sans conjoint. 
Le portrait des Ontaroises cheffes de famille monoparentale a montré que le regard des 
autres pousse ces femmes à l’isolement social et à une faible estime de soi. Matériellement, 
elles sont généralement au bas de l’échelle (Desjardins, 1983).

Si la situation des veuves ne peut nullement leur être reprochée, il en va autrement des 
femmes divorcées ou des mères célibataires, lesquelles risquent d’être victimes d’ostra-
cisme. En contexte français, Nadine Lefaucheur résume ainsi cette échelle d’appréciation : 

« Les représentations dominantes de la dignité et de l’indignité fémi-
nines ont longtemps voilé l’œil de la société d’une taie l’empêchant 
d’embrasser dans un même regard celle que la douleur hissait, près de 
la religieuse, au sommet de la hiérarchie de la dignité et celle qui dis-
putait à la prostituée les derniers barreaux de l’échelle de l’indignité. Ce 
que la veuve éplorée et la fille-mère éhontée pouvaient avoir de com-
mun était ainsi à proprement parler rendu invisible. Qu’un même terme 
puisse les désigner était également à proprement parler impensable » 
(Lefaucheur, 1986, p. 175-176).

Après l’explosion des séparations et, par voie de conséquence, du nombre de parents qui, 
du moins pour un temps, avaient seuls la charge de leurs enfants, c’est afin de reconnaître 
cette forme particulière de familles que les gouvernements ont introduit la dénomination de 
familles monoparentales. 
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1.3 L’acceptation progresse lentement au XXIe siècle

Diverses enquêtes menées au cours des dernières années révèlent que la monoparen-
talité tend progressivement à être acceptée, notamment aux États-Unis (Thornton et 
Young-Demarco, 2001), en Autriche (Zartler, 2014) et dans l’ensemble de l’Europe (Kalmijn 
et Uunk, 2007). Une connotation négative continue néanmoins d’y être associée, la famille 
nucléaire – constituée de deux parents et de leurs enfants – demeurant encore l’étalon au 
regard duquel la famille dirigée par un parent seul est comparée.

Au Québec, un sondage mené récemment auprès de 1 202 adultes montre qu’une majo-
rité de la population adulte (63 %) croit que les enfants ont autant de chances de se déve-
lopper et d’être heureux dans une famille monoparentale que dans une famille intacte 
(Saint-Jacques, Godbout et Ivers, 2016, p. 256). Cette perception est plus répandue chez les 
femmes que chez les hommes, chez les francophones que dans le reste de la population, et 
chez les membres d’une famille monoparentale ou d’une famille recomposée que chez ceux 
d’une famille traditionnelle. En outre, le sondage fait ressortir que les principaux descripteurs 
choisis pour qualifier les familles traditionnelles sont positifs (stable et sécurisante), tandis 
que la situation des familles monoparentales est décrite comme stressante et complexe.

Bref, les familles dirigées par un parent seul font donc aujourd’hui l’objet d’une plus grande 
acceptation que par le passé. 
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2 Évolution de la monoparentalité

Les données de recensement permettent de rendre compte de l’évolution de la monoparen-
talité au Québec au cours des cinquante dernières années, en ce qui a trait au nombre de 
familles concernées (section 2.1), au sexe du parent seul (section 2.2) et à son statut matri-
monial (section 2.3). Elles sont fondées sur la définition de la monoparentalité qui découle de 
la convention du recensement de Statistique Canada (voir l’encadré ci-après).

Éléments de définition

La famille monoparentale est définie comme étant composée d’un adulte vivant 
sans conjoint, avec son ou ses enfants, pourvu que ceux-ci soient célibataires et 
n’aient pas d’enfants eux-mêmes. 

« Une famille monoparentale est dirigée par un père seul ou une mère 
seule qui a la charge d’un ou de plusieurs enfants. Le parent seul habite 
le même logement que son ou ses enfants. Ainsi, une mère ou un père 
qui n’aurait pas la garde principale de son ou de ses enfants ne constitue 
pas une famille monoparentale, mais plutôt une personne hors famille 
ou un conjoint dans une famille recomposée » (Dallaire, Marchand et 
Migneault, 2011, p. 121).

La convention du recensement de Statistique Canada précise que « les enfants en 
garde partagée doivent être inscrits au domicile du parent où ils vivent la plupart du 
temps », alors que ceux « qui passent autant de temps avec chaque parent doivent 
être inscrits au domicile du parent où ils se trouvent le 10 mai 2016 (jour du recense-
ment de la population) » (Statistique Canada, 2016). Autrement dit, dans le cas d’un 
enfant qui passe autant de temps chez chacun de ses parents − une situation qui 
semble de plus en plus fréquente au Québec (Godbout et al., 2017) – sera considéré 
comme chef de famille monoparentale le parent seul1 avec qui l’enfant habite au 
jour du recensement. Force est toutefois d’admettre que les personnes qui parti-
cipent au recensement sont susceptibles d’interpréter différemment la situation et 
de faire une déclaration plus ou moins conforme à cette convention.

Toujours selon cette convention, sont aussi considérés comme des familles mono-
parentales les couples non-cohabitants qui ont des enfants. Toutefois, cette situa-
tion – somme toute peu répandue − renvoie plutôt à un mode d’organisation du 
couple, au fait qu’habiter le même logement n’est plus central dans la conjugalité 
(Maurer, 2018).

1 Sont compris comme parents seuls les « mères ou pères, sans conjoint marié ni partenaire en union libre présent, qui habitent un 
logement avec un ou plusieurs enfants » (Statistique Canada, page consultée le 22 janvier 2019). 
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2.1 Le nombre de familles monoparentales

Selon les données de Statistique Canada, le nombre de familles comptant au moins un 
enfant de 24 ans ou moins n’a pas cessé de croître entre 1961 et 2016, se multipliant par 
4,8 sur ces cinq décennies. La proportion de familles monoparentales parmi l’ensemble des 
familles a donc fortement augmenté, passant de 7,6 % en 1961 à 26,5 % en 2016 (Institut de 
la statistique du Québec, page consultée le 25 mars 2019a). Autrement dit, environ 1 famille 
sur 4 est monoparentale au Québec en 2016.

Tableau 1
Familles avec enfants de 24 ans ou moins selon la structure, Québec, 1961-2016

Ensemble des 
familles avec enfants  

(n)

Familles  
monoparentales  

(n)

Couples  
avec enfants  

(n)

Part de familles 
monoparentales 

(%)

1961 815 699 61 671 754 028 7,6

1971 980 440 105 210 875 230 10,7

1981 1 100 955 166 995 933 960 15,2

1991 1 116 070 212 935 903 135 19,1

2001 1 117 260 263 790 853 470 23,6

2006 1 106 055 275 785 830 270 24,9

2011 1 112 350 287 490 824 860 25,8

2016 1 117 960 296 065 821 895 26,5

Source : Institut de la statistique du Québec, page consultée le 25 mars 2019a.
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2.2 Le sexe du parent seul

Au Québec, les trois quarts des familles monoparentales sont dirigées par une femme et 
cette proportion varie peu dans le temps. En 2016, c’est le cas de 74,2 % des familles mono-
parentales (avec au moins un enfant de 24 ans ou moins). Cette tendance est associée à 
un ensemble de raisons biologiques, culturelles et sociales, à commencer par le rôle de la 
femme dans l’enfantement.

La situation est telle que les familles monoparentales ayant une femme à leur tête repré-
sentent 20 % de l’ensemble des familles québécoises en 2016. Autrement dit, 1 famille sur 5 est 
une famille monoparentale dirigée par une femme.

Graphique 1
Nombre de familles monoparentales selon le sexe du parent, Québec, 1951 à 2016

Source : Statistique Canada, compilations spéciales pour le Conseil du statut de la femme.
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2.3 La situation à l’origine de la monoparentalité

Les familles monoparentales en 2016 se distinguent par leur nature de celles qui existaient 
au milieu du XXe siècle. À cette époque et jusqu’au début des années 1980, le décès d’un des 
conjoints était le principal événement à l’origine de la formation d’une famille monoparen-
tale : les parents seuls étaient veuves ou veufs plus d’une fois sur trois. Cependant, la hausse 
rapide des séparations conjugales et des divorces de même que l’évolution de l’espérance 
de vie ont changé les motifs à l’origine de la monoparentalité. La part des veuves et des 
veufs a diminué progressivement, tandis que celles des célibataires et des divorcés ont aug-
menté. Le graphique 2 illustre cette évolution.

Quant à l’augmentation marquée du pourcentage de parents seuls divorcés, d’abord entre 
1971 et 1981 (passant de 6 % à 27 %), puis en 1991 (atteignant environ 35 %), elle reflète les 
deux phases de libéralisation du divorce : l’adoption de la Loi sur le divorce en 1968 et la 
modification de cette loi en 1980 pour permettre le divorce par consentement mutuel. Pour 
ce qui est de la proportion de parents seuls qui n’ont jamais été mariés (célibataires)2, elle 
devient importante à partir des années 2000, et ce, tant pour les femmes que pour les hommes. 
Si bien qu’en 2016, c’est plus de la moitié des parents seuls qui n’ont jamais été mariés.

Graphique 2
Répartition des familles monoparentales, selon l’état matrimonial du parent seul, 
Québec, 1971 à 2016

Source : Statistique Canada, compilations spéciales pour le Conseil du statut de la femme.

2 Cet état civil comprend les conjoints de fait séparés et les adultes qui choisissent d’avoir un enfant sans union.
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3 Aperçu socioéconomique des familles 
 monoparentales d’aujourd’hui

Plusieurs sources de données permettent d’analyser les conditions de vie des familles 
monoparentales et de les comparer avec celles de l’ensemble des familles québécoises. 
Dans ce qui suit, les données du recensement ont principalement été mises à profit à cette 
fin. Elles sont donc fondées sur la définition de la monoparentalité exposée à l’encadré de la 
section 2. Elles se rapportent au revenu (section 3.1), à l’emploi (section 3.2), au recours aux 
prestations d’aide sociale (section 3.3) et à l’accès à la propriété (section 3.4). 

3.1 Le revenu

Les familles monoparentales tendent à afficher une plus grande vulnérabilité économique 
que les familles biparentales. En 2012, 30 % des familles monoparentales vivaient sous le 
seuil de faible revenu3, alors que cette proportion se chiffrait à 9 % chez les couples avec 
enfants (Institut de la statistique du Québec, page consultée le 25 mars 2019c). La situation 
était pire pour les familles monoparentales dirigées par une femme, puisque 36 % d’entre 
elles vivaient sous le seuil de faible revenu.

Selon les données de Statistique Canada compilées pour le Conseil, le revenu total médian 
des mères monoparentales s’élève à 36 416 $ au Québec en 2015, ce qui demeure en deçà 
de celui des pères monoparentaux, lequel se situe à 46 828 $. Il y a donc un écart se chiffrant 
à 10 000 $ entre les revenus médians des familles monoparentales selon le sexe du parent 
qui en est responsable.

3.2 L’emploi

Les données de Statistique Canada (page consultée le 29 mars 2019) révèlent que la majo-
rité des mères monoparentales travaillent au Québec en 2015. Parmi les mères dont le plus 
jeune enfant a moins de 16 ans, 71,2 % de celles qui vivent sans conjoint occupent un emploi, 
ce qui est de 8 points de pourcentage inférieur à celles vivant en couple (79,2 %). Parmi ces 
mères actives sur le marché du travail, celles qui sont seules (84,3 %) sont toutefois plus nom-
breuses que celles qui vivent en couple (80,1 %) à travailler à temps plein.

Des tendances similaires s’observent chez les parents ayant des enfants de 12 ans ou moins 
(tableau 2). De fait, au Québec en 2017, le taux d’emploi des mères seules (78 %) est plus bas 
que celui des mères en couple (84 %). Pour leur part, les pères seuls ont des taux d’emploi 
inférieurs à ceux des pères vivant en couple, mais supérieurs aux taux d’emploi des mères, 
qu’elles soient seules ou en couple.

3 Établi selon la mesure du panier de consommation, le seuil de faible revenu « repose sur une mesure du coût des biens et des 
services devant composer un « panier de consommation » jugé essentiel pour qu’une unité familiale […] comble ses besoins de 
subsistance et d’intégration sociale » (Institut de la statistique du Québec, page consultée le 25 mars 2019c).
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Ces constats sont cohérents avec ceux dégagés par Fortin, Godbout et St-Cerny (2012). 
En effet, les travaux de ceux-ci montrent que malgré les difficultés qu’elles peuvent rencon-
trer à concilier le travail et la famille, les cheffes de famille monoparentale ayant des enfants 
de moins de 6 ans ont fortement accru leur participation au marché du travail depuis 1996. 
Bien plus, « parmi les mères québécoises, ce sont les cheffes de famille monoparentale 
ayant des enfants d’âge préscolaire qui ont enregistré la hausse d’activité la plus importante 
entre 1996 et 2008, soit presque 22 points » (Fortin, Godbout et St-Cerny, 2012, p. 7).

Tableau 2
Taux d’emploi des parents selon l’âge des enfants, Québec, 2017 (%)

Avec enfants 
de 12 ans ou moins

Avec enfants 
de plus de 12 ans

Mères seules 77,6 86,8

Mères en couple 83,5 84,4

Pères seuls 88,3 92,9

Pères en couple 92,7 91,8

Source : Institut de la statistique du Québec, page consultée le 22 mars 2019.

3.3 Le recours à des prestations d’aide sociale

Bien que les parents solos participent dans des proportions élevées au marché du travail, 
ils demeurent plus nombreux que les couples avec enfants à recourir aux programmes de 
soutien du revenu. Cette tendance s’observe chez davantage de mères monoparentales que 
de pères monoparentaux. En effet, 14,4 % des femmes cheffes de famille monoparentale 
recouraient aux programmes d’aide sociale en décembre 2016. Par comparaison, il en était 
de même pour 5,5 % des hommes chefs de famille monoparentale, une proportion sem-
blable à celle qui s’observe dans l’ensemble de la population adulte (4,5 % chez les femmes 
et 5,3 % chez les hommes) (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2017; 
Institut de la statistique du Québec, page consultée le 25 mars 2019b).
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3.4 L’accès à la propriété

Au Québec, 50,9 % des chefs de famille monoparentale sont propriétaires en 2016, ce 
qui est le cas de 79,9 % des couples avec enfants (Statistique Canada, page consultée le 
19 février 2019). Près de la moitié des familles monoparentales (49,1 %) sont donc locataires, 
ce qui est le cas de seulement 20,1 % des familles formées d’un couple et d’enfants. 

Les données du recensement de 2016 révèlent que la proportion de propriétaires croît avec 
le niveau de revenu du ménage. En effet, si 33,3 % des familles monoparentales québécoises 
dont le revenu annuel total se situe entre 30 000 $ et 39 999 $ sont propriétaires de leur loge-
ment, c’est le cas de 78,3 % de celles dont le revenu se situe entre 90 000 $ et 99 999 $ et 
de 85,3 % des familles monoparentales gagnant un revenu supérieur ou égal à 100 000 $ 
(Statistique Canada, page consultée le 19 février 2019).
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Conclusion

À la lumière des données analysées, la présente étude démontre que la monoparentalité est passée 
d’une situation marginale à une situation courante − parfois choisie − et bénéficiant d’une certaine 
reconnaissance dans la société québécoise. En 2016 au Québec, 1 famille sur 4 est monoparentale. 

De plus, la grande majorité de ces familles monoparentales sont dirigées par des femmes : une 
constance sur les cinq dernières décennies. En 2016 au Québec, 75 % des familles monoparentales 
ont une femme à leur tête. La situation est telle que 1 famille québécoise sur 5 est une famille mono-
parentale dirigée par une femme.

Par ailleurs, les données analysées montrent que la situation des familles monoparentales s’est 
améliorée au fil des décennies, en ce qui a trait à la participation des parents solos au marché du 
travail et à leur revenu. Les mères monoparentales s’inscrivent bien dans cette tendance, ce qui 
reflète les progrès caractérisant l’ensemble des Québécoises pour ce qui est notamment de leur 
niveau de scolarité, de leur accès à l’emploi et de leur revenu.

Cette amélioration générale des conditions de vie des familles monoparentales ne doit toutefois pas 
occulter leur désavantage pécuniaire par rapport aux familles biparentales. En témoigne notam-
ment leur surreprésentation parmi les familles vivant sous le seuil de faible revenu ou bénéficiant de 
prestations de l’aide sociale. 

En somme, la monoparentalité constitue une réalité bien présente au Québec qui mérite une atten-
tion particulière pour qui s’intéresse aux familles et à leurs conditions de vie.
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